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I. Question 

Le 12 décembre 2013, 27 députés avaient déposé un mandat (2013-GC-122) demandant « que le 

Conseil d’Etat élabore, adopte et mette en œuvre, dans un délai de deux ans, un plan de mobilité 

pour l’ensemble de ses services administratifs situés dans le quartier du Bourg, incluant dans toute 

la mesure du possible la HEP située à la rue de Morat ».  

Ce mandat a été déposé dans l’idée de revitaliser au mieux et au plus vite l’espace situé devant le 

parvis de la cathédrale Saint-Nicolas et ses alentours et devrait compléter les mesures 

d’accompagnement liées à la mise en service du pont de la Poya. Le projet de la commune propose 

ainsi de libérer les places dans ce périmètre des voitures qui y parquent. Dans cette optique, 

l’Administration cantonale a la possibilité de contribuer de manière significative et à court terme à 

la mise en valeur du quartier du Bourg et de la cathédrale Saint-Nicolas. En effet, un ensemble 

important de services de l’Administration cantonale occupe des locaux dans le quartier du Bourg et 

génère par là des besoins appréciables en places de parcs pour ses employé-e-s. 

Le Conseil d’Etat a accepté le mandat tout en évoquant qu’il serait opportun d’élargir le périmètre 

et d’en faire un des trois plans de mobilité pour les employé-e-s de l’Etat. Le Grand Conseil a voté 

le mandat le 16 mai 2014 par 89 oui, 2 non et 4 abstentions. Un projet concret était donc attendu 

dans un délai d’un an. 

Comme nous avons pu l’apprendre, la DAEC a déposé au courant du mois de septembre 2015 

auprès du bureau du Grand Conseil une demande de prolongation de délai au mois de mai 2017. 

Toujours selon les informations obtenues, la demande était motivée par une complexité d’ordre 

stratégique, d’organisation et de processus. Le bureau a accepté cette demande.  

Afin de bien comprendre la demande de prolongation de délai et les solutions recherchées, nous 

nous adressons au Conseil d’ Etat avec les questions suivantes : 

A. Délai 

1. Quels travaux ont été achevés entre l’acceptation du mandat par le Grand Conseil le 

16 mai 2014 et la demande de prolongation déposée au bureau du Grand Conseil au mois de 

septembre 2015 ? Est-ce que le Conseil d’Etat a mandaté une société spécialisée pour 

l’élaboration de ce plan ? 

2. Quelles sont les prochaines étapes de la réalisation de ce plan de mobilité et pour quelles raisons 

un résultat ne peut-il être attendu que pour mai 2017 ? 
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B. Révision du règlement 

1. Quel est le résultat de la révision des règles d’attribution des places de stationnement annoncée 

dans la réponse du Conseil d’Etat ? 

C. Solutions envisagées 

1. Est-ce que le Conseil d’Etat a connaissance des autres plans de mobilité en cours dans d’autres 

villes, administrations cantonales ou grandes entreprises, et quelles expériences seraient utiles 

pour la mise en œuvre à Fribourg ? 

2. Quels sont les éléments principaux que le Conseil d’Etat est en train d’élaborer dans ce plan ? 

Est-ce qu`il contiendra par exemple les éléments suivants : 

a) Est-ce que la solution d’un parc de voitures Mobility suggéré dans le débat au Grand 

Conseil sera mise en place ? 

b) Le Conseil d’Etat prévoit-il des mesures d’infrastructures en faveur de la marche à pied et 

du vélo pour ses employé-e-s (couvert à vélos, douches, vestiaires) ? 

c) Le plan prévoit-il des mesures de promotion du transfert modal du trafic privé vers les 

transports publics ? 

d) Le Conseil d’Etat partage-t-il l’avis des spécialistes que les normes VSS concernant le 

places de stationnement ne sont pas un critère adéquat dans le centre-ville historique ? 

3. Une attribution plus restrictive des places de stationnement au prix du marché pourrait financer 

les autres mesures. Est-ce que le Conseil d’Etat dispose-t-il déjà des informations budgétaires ? 

Nous remercions le gouvernement à élaborer sans délai supplémentaire ce plan de mobilité attendu 

aussi bien par le Grand Conseil que par la population de la Ville de Fribourg. 

16 décembre 2015 

II. Réponse du Conseil d’Etat 

Le Conseil d’Etat a exprimé sa volonté de mettre en œuvre des plans de mobilité pilote pour 

l’administration cantonale dans sa stratégie Développement durable de 2011 et dans son programme 

de législature 2012-2016. Un plan de mobilité restreint a été élaboré et appliqué lors du déménage-

ment de trois services (Service de l’environnement, Service de la sécurité alimentaire et des affaires 

vétérinaires et la Section lacs et cours d’eau du Service des ponts et chaussées) vers le site EVA à 

Givisiez en 2015. Un deuxième plan de mobilité a été élaboré à l’initiative du Service public de 

l’emploi en 2013 et un troisième est en cours d’élaboration, en collaboration avec la Confédération, 

pour accompagner le regroupement des activités de la station de recherche Agroscope Liebefeld-

Posieux sur le site de Grangeneuve
1
.  

Le gouvernement a également proposé au Grand conseil d’accepter le mandat demandant de mettre 

en place un plan de mobilité dans le quartier du Bourg. Toutefois, sur la base des expériences faites, 

notamment celles pour le site EVA à Givisiez, il a décidé de mettre sur pied un groupe de travail 

« Plan de mobilité » afin d’élaborer un catalogue de mesures pouvant être utilisées pour les futurs 

                                                 

1
 Ce plan de mobilité concernera également l'Institut agricole de l’Etat de Fribourg à Grangeneuve (IAG). 
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plans de mobilité de l’Etat. Ce groupe de travail aura également comme fonction de planifier, 

coordonner et préaviser les futurs plans de mobilité avant leur transmission pour validation au 

Conseil d’Etat. 

Sur la base de ces considérations, le Conseil d’Etat peut répondre comme suit aux questions posées. 

A. Délai 

1. Quels travaux ont été achevés entre l’acceptation du mandat par le Grand Conseil le 

16 mai 2014 et la demande de prolongation déposée au bureau du Grand Conseil au mois de 

septembre 2015 ? Est-ce que le Conseil d’Etat a mandaté une société spécialisée pour 

l’élaboration de ce plan ? 

Un groupe de travail « Plan de mobilité » a été formé en juin 2015. Il est constitué du Secrétaire 

général de la Direction de l’aménagement, de l’environnement et des constructions (DAEC), de la 

responsable du Développement durable, d’un représentant du Service des bâtiments, du Service de 

la mobilité, de l’Administration des finances ainsi que du Service du personnel et d’organisation.  

Ce groupe de travail est en train d’élaborer un catalogue de mesures pouvant être utilisées pour les 

futurs plans de mobilité. Toutefois ces mesures doivent être financièrement supportables pour l’Etat 

qui traverse une période de difficultés budgétaires et a adopté un programme de mesures 

structurelles et d’économies. 

Dans la mesure où le Conseil d’Etat n’a pas encore validé le catalogue de mesures, aucun mandat 

n’a encore été attribué pour l’élaboration d’un plan de mobilité dans le quartier du Bourg. 

2. Quelles sont les prochaines étapes de la réalisation de ce plan de mobilité et pour quelles 

raisons un résultat ne peut-il être attendu que pour mai 2017 ? 

Le catalogue mentionné ci-dessus devrait être soumis pour validation au Conseil d’Etat au cours du 

printemps 2016. Le groupe de travail devra par la suite définir un processus de traitement des plans 

de mobilité ainsi qu’une méthode d’analyse.  

Une fois ces outils à disposition, un mandat pourra être donné à une entreprise spécialisée et les 

études nécessaires à la réalisation d’un plan de mobilité pour le quartier du Bourg pourront débuter. 

B. Révision du règlement 

1. Quel est le résultat de la révision des règles d’attribution des places de stationnement annoncée 

dans la réponse du Conseil d’Etat ? 

La question de la révision des règles d’attribution des places de stationnement au personnel de 

l’Etat est en cours d’analyse dans le cadre de l’élaboration du catalogue de mesures. A celle-ci 

s’ajoute une révision de la tarification des places de stationnement. Ces révisions concerneront 

l’ensemble de l’administration et non seulement les collaborateurs/trices concernés par la mise en 

place d’un plan de mobilité pour un site ou un périmètre délimité. De telles révisions prendront du 

temps et devront être négociées avec les représentants du personnel. 
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C. Solutions envisagées 

1. Est-ce que le Conseil d’Etat a connaissance des autres plans de mobilité en cours dans d’autres 

villes, administrations cantonales ou grandes entreprises, et quelles expériences seraient utiles 

pour la mise en œuvre à Fribourg ? 

Des données sur des plans de mobilité en vigueur dans d’autres cantons, villes ou dans des grandes 

entreprises ont été récoltées afin d’élaborer le plan de mobilité pour le site EVA à Givisiez puis le 

catalogue de mesures.  

2. Quels sont les éléments principaux que le Conseil d’Etat est en train d’élaborer dans ce plan ? 

Est-ce qu`il contiendra par exemple les éléments suivants ? 

a) Est-ce que la solution d’un parc de voitures Mobility suggéré dans le débat au Grand 

Conseil sera mise en place ? 

b) Le Conseil d’Etat prévoit-il des mesures d’infrastructures en faveur de la marche à pied et 

du vélo pour ses employé-e-s (couvert à vélos, douches, vestiaires) ?  

c) Le plan prévoit-il des mesures de promotion du transfert modal du trafic privé vers les 

transports publics ? 

d) Le Conseil d’Etat partage-t-il l’avis des spécialistes que les normes VSS concernant le 

places de stationnement ne sont pas un critère adéquat dans le centre-ville historique ? 

Dans le cadre de l’élaboration du catalogue de mesures la solution d’un parc de voitures Mobility 

(car sharing), mais aussi des mesures destinées à favoriser le car sharing, le covoiturage, la pratique 

de la marche à pied et du vélo ainsi que l’utilisation des transports publics sont examinées. 

Toutefois, le choix des mesures applicables dépendra notamment des limites financières de l’Etat. 

La norme VSS 640 281 prévoit que « des pourcentages plus faibles que ceux indiqués (…) voire 

même l’abandon de tout stationnement » sont envisageables « dans les secteurs anciens dont 

l'aspect caractéristique doit être préservé (…). De telles exceptions seront prévues dans les 

règlementations communales applicables à la planification ». Pour le quartier historique du Bourg, 

c’est à la Ville de Fribourg, qui est en train de réviser son plan d’aménagement local, de fixer les 

pourcentages dans son règlement d’urbanisation et des constructions et de les justifier. Ce 

règlement devra être approuvé par la Direction de l’aménagement, de l’environnement et des 

constructions.  

Le Conseil d’Etat est d’avis que l’adéquation de l’application de la norme VSS concernant les 

places de stationnement dans un centre historique varie en fonction des sites. Elle a manifestement 

la souplesse suffisante pour tous les cas de figure. 

3. Une attribution plus restrictive des places de stationnement au prix du marché pourrait 

financer les autres mesures. Est-ce que le Conseil d’Etat dispose-t-il déjà des informations 

budgétaires ? 

Comme indiqué dans la réponse à la question B.1, la question des règles d’attribution des places de 

stationnement au personnel de l’Etat ainsi que de leur tarification est en cours d’analyse. En l’état, 

aucune information budgétaire n’est disponible.  

19 janvier 2016 


